
En partenariat avec

1ERE ÉDITION

TARIFICATION À LA SEMAINE
Offert seulement aux résidents de la ville de Prévost.

TARIFICATION À LA SEMAINE (SERVICE DE GARDE INCLUS): 115$

Admissible à la politique de soutien aux familles - tarification par enfants 
supplémentaires/même semaine
2e:  86$
3e:  57$
4e:  29$

PROCÉDURES D’INSCRIPTION
INSCRIPTION EN LIGNE
Dès 9h00 le 30 mars 2021
Inscriptions au www.airenfete.com (Section Prévost)

PAR LA POSTE 
95-A Boulevard des Entreprises, Boisbriand, Québec, J7G 2T1

RENCONTRE DE PARENTS
Soirée d’informations virtuelle : 21 juin 2021 dès 19h30 
Vous devrez avoir inscrit votre enfant au camp de jour de Prévost pour prendre 
part à cette réunion. Le coordonnateur vous fera parvenir le lien requis par 
courriel quelques jours avant la conférence.

POLITIQUE DE PAIEMENT
Dépôt de 25 % payable au moment de l’inscription et  
possibilité de paiements mensuels jusqu’au 1er juin 2021.

POLITIQUE DE REMBOURSEMENT 
Annulation avant le début de la semaine du camp 

1-Si l’annulation est faite plus d’une semaine (7 jours) avant le début de la semaine 
du camp,100% du total de la facture sera remboursable 

2-Si l’annulation est faite moins d’une semaine (7 jours) avant le début  de la 
semaine du camp,90% de la facture sera remboursable 

Annulation après le début de la semaine du camp 
Les montants suivants seront réclamés: 
-La somme prévue pour les jours où l’enfant a participé au camp; 

-Une pénalité prévue par la loi. Cette pénalité correspond au plus petit des 
montants suivants: 50$ ou 10% du coût des services que l’enfant n’a pas reçus.

CAMP
    JOUR DE

2021

MOT  DU MAIRE

C’est avec un immense plaisir que cet été la Ville de Prévost offrira un 
camp de jour incluant un service de garde aux enfants de 5 à 12 ans. 
Un mandat a effectivement été confié à L’Air en Fête, une entreprise 
spécialisée dans la gestion de services et de programmes de loisir.

L’Air en Fête présentera une programmation diversifiée et novatrice 
qui permettra aux enfants de vivre des nouvelles expériences 
dans un contexte de jeu et de plaisir. Un encadrement de qualité 
et sécuritaire, une relation moniteur-enfant joyeuse fondée sur le 
respect mutuel et l’épanouissement seront privilégiés.

Au nom des membres du conseil municipal de Prévost et en mon nom 
personnel, je souhaite à tous les enfants de la municipalité un été 
2021 des plus amusants

Paul Germain
Maire de Prévost

POUR INSCRIPTION  
ET INFORMATION

www.airenfete.com
450-224-8888 poste 6401



HORAIRE
Du lundi au vendredi de 9 h à 16 h

SERVICE DE GARDE
De 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h (Gratuit)

ACTIVITÉS
 
Dans un cadre amusant, les enfants pourront participer à diverses activités : 
bricolage, jeux sportifs, récréatifs et collectifs,  
grands jeux, chansons et plusieurs surprises !   
Des animations toutes spéciales attendent vos jeunes.

NOS EXTRAORDINAIRES 
THÉMATIQUES

- Un thème différent chaque semaine.
- Vivez un avancement de la thématique chaque jour.
-  Grande finale, grand jeu et fête le vendredi après-midi 

en lien avec la thématique.

L’ÉQUIPE DE L’AIR EN FÊTE
est fière de se joindre à la Municipalité pour vous proposer  
un camp de jour cet été.

CRÉER LE SOURIRE  
DANS UN ENVIRONNEMENT 
SÉCURITAIRE!

Voilà ce que l’équipe de l’Air en Fête se donne  
comme mission! Avec 20 années d’expérience,  
membre actif de l’Association des  
Camps du Québec et une équipe formidable,  
nous sommes heureux de vous offrir un  
univers magique pour vos enfants.

LE PROGRAMME OFFERT 
À LA SEMAINE AUX DATES 
SUIVANTES : 

•  28 juin au 2 juillet
•  5 juillet au 9 juillet
•  12 juillet au 16 juillet
•  19 juillet au 23 juillet
•  26 juillet au 30 juillet
•  2 août au 6 août
•  9 août au 13 août
•  16 août au 20 août

LIEU  
ÉCOLE DU CHAMP-FLEURI
1135 rue du Clos-Toumalin
Prévost, J0R 1T0

Pour enfants de 5* à 12 ans  
(*5 ans au 30 septembre 2020)

CHANDAIL  
Inclus pour chaque enfant

SORTIES DURANT L’ÉTÉ!
Une sortie par semaine ou activité spéciale au camp de jour fera partie de la 
programmation et celles-ci seront déterminées en respect avec les normes 
gouvernementales qui seront exigées au moment du camp de jour.

 
30 JUIN – FÊTE D’OUVERTURE DU CAMP DE JOUR

7 JUILLET – SORTIE OU ACTIVITÉ SPÉCIALE AU CAMP DE JOUR

14 JUILLET – SORTIE OU ACTIVITÉ SPÉCIALE AU CAMP DE JOUR

21 JUILLET – SORTIE OU ACTIVITÉ SPÉCIALE AU CAMP DE JOUR

28 JUILLET – SORTIE OU ACTIVITÉ SPÉCIALE AU CAMP DE JOUR

4 AOÛT - SORTIE OU ACTIVITÉ SPÉCIALE AU CAMP DE JOUR

11 AOÛT – SORTIE OU ACTIVITÉ SPÉCIALE AU CAMP DE JOUR

18 AOÛT – SORTIE OU ACTIVITÉ SPÉCIALE AU CAMP DE JOUR.


